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CONVENTION DE RESIDENCE

Entre les soussignés/
L'Artiste,  membre ordinaire :

ET
FRUCTÔSE Association Loi 1901
Port 2456

Quai Freycinet 4

59140 DUNKERQUE

Tél. 03 28 64 53 89
e-mail : marjorie@fructosefructose.fr
N° de Siret 508 798 741 000 15
Représentée par Jean-François Masselot agissant en qualité de Président.

Etant préalablement rappelé que/
Fructôse est une association (loi de 1901) qui a pour objet le projet d'une base effervescente et solidaire dédiée au soutien à la création innovante et connectée à la ville et au monde. Il s'agit de mettre en oeuvre cette base (d'outils et de services) qui crée les conditions de l'émergence artistique dans l'agglomération de Dunkerque. C'est un projet d'expérimentation artistique, économique et sociale qui se veut  transdisciplinaire, fondé  sur une approche professionnelle et critique des pratiques.

Fructôse propose à des artistes et/ou des personnes morales gérant des projets artistiques et culturels (ci-après dénommé individuellement « L'Artiste » ou collectivement « l'équipe Artistique») un ensemble de services (accompagnement individualisé et/ou  mise à disposition d’un espace de travail) pour contribuer à la réalisation de leur Projet. 

Fructôse est un outil de gestion collective et solidaire dans une dynamique d’expérimentation et de rencontre.


Il est exposé ce qui suit/


DEFINITION  DES SERVICES PROPOSES PAR FRUCTOSE:

* Mise à disposition d'espaces de travail:


Fructôse dispose d'espaces de travail individuels et collectifs, leur mise à disposition peut-être ponctuelle ou régulière (1 an maximum renouvelable).


Lorsque la demande concerne une occupation régulière, l’attribution des espaces de travail relève exclusivement de la Petite Communion dont la mission, confiée par le Conseil d’Administration à celle-ci, est : la sélection des projets présentés.


Lorsque la demande concerne une occupation ponctuelle, la décision d'attribution relève du Conseil d'administration.

Lieu: Espaces de travail artistique, Fructôse, Môle 1, Dunkerque

DEFINITION DU PROJET DE L'ARTISTE/EQUIPE ARTISTIQUE 

Considérant le Projet- tel que décrit ci-après - conçu et proposé par l'Equipe Artistique, son état de développement et sa convergence avec le champ d’action de Fructôse, les deux Parties se sont rencontrées afin de donner un cadre juridique à leur relation, étant expressément entendu que la confiance préside à l’ensemble de leur relation.

S'entend par Projet: Programme, réflexion ou action artistique conçu(es), proposé(es) à FRUCTÔSE par l'artiste/équipe artistique, que celui-ci s’engage à développer et/ou réaliser dans le cadre du Lieu avec le soutien de Fructôse, conformément à sa description exposé ci-dessous.

* Projet:
Ex :Intallations visuelles et textuelles.

DUREE/

Cette convention est prévue pour une durée d’un an.  


Dans le cas d'une résidence d'un an, il est prévu: 


Une période d’installation maximale dans l’atelier de 2 mois. Une période de préavis de 2 mois à respecter par le résident et de 3 mois à respecter par Fructôse.


La convention sera renouvelable à chaque date anniversaire par décision de la Petite Communion compte tenu d’un bilan de l’occupation de l'espace de travail. Les critères du renouvellement seront : le respect des conditions exposées dans la convention et dans le règlement intérieur joint en annexe, et si le projet de l'Equipe Artistique reste professionnel.

· ADHESION*/ 


L 'Artiste ou l'Equipe Artistique en sa qualité de membre ordinaire de l’association Fructôse, devra s’acquitter de la cotisation annuelle fixée par l’Assemblée Générale. 


(En cas de pluralité de bénéficiaires personnes physiques sur un même local, chaque personne physique prendra la qualité de membre ordinaire et devra s’acquitter de la cotisation annuelle. Il y aura solidarité entre elles dans le bon paiement de la participation financière et le respect des obligations de la convention, chacun étant responsable de l’intégralité envers Fructôse. 

Il est arrête et convenu ce qui suit/
ARTICLE 1 : DEFINITIONS DES BESOINS DE L'ARTISTE/EQUIPE ARTISTIQUE
Mise à disposition d'espaces de travail: oui  

- Emplacement: module individuel (bât des Mouettes)
Surface : 20 m²
- Cet espace est équipé de prises électriques et d'un chauffage électrique.
- Particularité de l’espace : une échelle pour accéder à la mezzanine sera à disposition dans les espaces communs. Le résident doit veiller à la remettre à sa place après chaque utilisation.

- Jeu de clefs : 1 clé d'entrée dans le bâtiment, 1 clé des modules. Le bâtiment étant équipé d'une alarme, un code lui sera remis.

- Montant du loyer (correspondant à une estimation des frais d’eau, assurances, fournitures d’entretien) : 30 € /  mois
L'artiste se verra facture  sa consommation électrique individuelle en plus du loyer.

Som



             Somme dûe le 05 du mois  par virement bancaire

Ces montants sont susceptibles de varier sur décision du Conseil d'Administration dans une proportion raisonnable, l’augmentation fera l’objet d’un préavis par Fructôse de 2 mois.
- Matériel mis à disposition : accès au parc de matériel et à l’atelier de sérigraphie (selon les règles de mise à disposition par le Conseil d’administration).
Contributions de Fructôse : Désignent l’ensemble des aides fournies par Fructôse à l'artiste/équipe artistique dans le cadre du présent Contrat.

Règles de vie  interne :
L'artiste/équipe artistique s’engage à lire et respecter le règlement intérieur, avenant au présent contrat, définissant et fixant les modalités et détails du séjour du Résident dans le Lieu :

- horaires, mesures de sécurité, gardiennage, parties communes, etc.

- l'ensemble des règles à respecter par toute personne -Artiste ou non- tant au sein du Lieu qu’à l’intérieur même des espaces de travail.

Correspondances : Les Parties échangeront toute correspondance aux adresses indiquées ci-dessus.
ARTICLE 2 : OBJET DU CONTRAT

Le présent Contrat a pour objet de définir les conditions dans lesquelles Fructôse accueille le Résident, les Contributions de Fructôse au projet du Résident, ainsi que de régir l’ensemble de leurs rapports au titre de la mise à disposition des dites Contributions.

Il est convenu entre les deux Parties qu’aucune réorientation en contradiction radicale avec les orientations originelles concernant le Lieu, l’espace de travail et le projet du Résident ne pourra être effectuée sans que la Partie à l’initiative de la décision n’en ait informé et recueilli l’approbation préalable et expresse de l’autre Partie. Dans tous les cas de figure, les deux parties s’appliqueront toujours à dialoguer.
ARTICLE 3 : OBLIGATIONS DE FRUCTỒSE 
Outre le respect des dispositions figurant dans le présent Contrat, Fructôse s’engage à : 

3.1- DISPOSITION ET RESPECT DE L’ESPACE
Mettre à la disposition de l'Équipe artistique l’espace de travail, tel que décrit ci-dessus ; permettre l’installation de l'Équipe artistique dans un contexte lui étant favorable ; permettre une jouissance paisible de cet espace de travail. Veiller en coopération avec l'Équipe artistique au respect de l’espace de travail (état des lieux, entretien, internet, accès à l'eau et à l'électricité, etc…) et plus généralement, du lieu.

3.2- SOUTIEN ET RENCONTRES
Soutenir l'Artiste/Equipe artistique dans la réalisation de son Projet, notamment par des conseils de production et administratif ainsi qu’en facilitant des contacts entre les Artiste/Equipes artistiques membres ordinaires, pour permettre la mise en commun de leurs connaissances et pratiques.

3.3- ACCES AUX ATELIERS COLLECTIFS
Fructôse propose, au sein du lieu, des outils de travail partagés. Notamment, l'Artiste/Equipe artistique pourra accéder aux outils dans les limites de leurs disponibilités et après les avoir préalablement réservées auprès de Fructôse (notamment l’atelier de sérigraphie). 
3.4- PROMOTION
Participer à la promotion du Projet de l'Équipe artistique au sein de Fructôse ainsi qu’en dehors du cadre du lieu :

- dans le cadre des évènements organisés par Fructôse: expositions, portes ouvertes, fêtes,  représentations, concerts, projections, débats, ou rencontres entre le public et l'Artiste/Equipe artistique.

- dans le cadre d’évènements extérieurs organisés en partenariat avec Fructôse à la condition que le projet de l'Artiste/Equipe artistique puisse s’y inscrire.

- au sein de ses différents outils de communication (programme,  site internet, etc…)

ARTICLE 4 : OBLIGATIONS DE L'ARTISTE/EQUIPE ARTISTIQUE

Outre le respect des dispositions générales figurant dans le présent Contrat, l'Équipe artistique s’engage à : 

4.1- PROJET
Développer et réaliser le Projet décrit ci-dessus, étant expressément convenu entre les Parties que toute modification dudit Projet à l’initiative de l'Équipe artistique et n’entrant pas dans la définition figurant ci-dessus fera l’objet d’une discussion entre l'Équipe artistique et Fructôse.

4.2- ESPACE DE TRAVAIL
Les travaux de modifications ou d’aménagement devront être autorisés par Fructôse. Compte tenu de l’esprit associatif de la présente convention, les aménagements que le résident apporterait aux locaux seront la propriété de l’association Fructôse. Si ceux-ci présentent un caractère collectif, Fructôse pourra participer à leurs financements, sous réserve d’une délibération préalable du bureau de l'association.

4.3- REGLES DE VIE

Occuper et utiliser le Lieu ainsi que l’Espace de travail conformément aux règles définies par le présent Contrat et le règlement intérieur joint. L'Artiste/Equipe artistique s’engage notamment à participer à l’entretien et au ménage des parties communes (toilettes, cuisine, couloirs, paliers d’escaliers et escaliers).

Le résident s’engage à occuper et utiliser le Lieu dans le respect de l’environnement et avoir une démarche d’économie des flux (eau, électricité). 
Toutes personnes introduites par le résident dans le lieu est sous sa responsabilité. Il devra les accompagner du début à la fin de leur visite
4.4- CLEFS
Un  jeu de clefs sera confié au résident durant les temps de résidence. L’utilisateur est dans l’obligation de les remettre en fin de résidence. Le résident s’engage à ne pas faire fabriquer ou transmettre de doubles de ses clefs, ni à les confier à des tiers.
4.5- DESTINATION DU LOCAL
Utiliser, avec assiduité, l’espace de travail exclusivement comme lieu de développement et de réalisation de son Projet et non à titre personnel comme local d’habitation ; ne pas changer la destination de l’espace de travail ; ne pas utiliser l’espace comme local de stockage, n’effectuer aucune domiciliation personnelle à l’adresse du Lieu ou de l’Espace de travail ; ne pas sous-louer, prêter, héberger, permettre l’occupation (même à titre précaire) de l’Espace de travail par un tiers ; ne pas accueillir de façon provisoire toute personne sans en avoir prévenu un représentant de Fructôse (Président, salariés, ou membres du Conseil Artistique Consultatif) ; ne pas développer une activité de commerce au sein du Lieu.

4.6- CONTREPARTIE (LOYER/PAF)
Participer, en contrepartie des services de Fructôse, aux frais de fonctionnement du lieu en apportant à l’association  une participation forfaitaire d’un montant de 30 TTC (toutes taxes comprises) défini ci-dessus. Il est précisé entre les Parties que cette participation, telle que définie à l’alinéa précédent, couvre notamment les frais généraux de fonctionnement du Lieu sauf l'électricité consommé par le résident dans son module ainsi que l’ensemble du bénéfice des services proposés par la Fructôse sauf l'électricité consommé par le résident dans son module. Le Résident prend à sa seule et entière charge tout autre frais occasionné par le Résident non compris dans la participation aux frais de fonctionnement du Lieu et non défini dans cette convention.
4.7-ECHANGES
Permettre dans la mesure des disponibilités et des possibilités de chacun un travail conjoint et coordonné entre l'Artiste/Equipe artistique et les salariés de Fructôse en facilitant l’accès ou la transmission de certains de ses conseils, de ses connaissances et de ses compétences aux autres artistes/équipes artistiques particulièrement concernés par ceux-ci.
4.8 – PARTICIPATION A LA VIE ASSOCIATIVE
En tant que membre ordinaire, le résident s’engage, dans la mesure de ses disponibilités, à participer à la vie associative de Fructôse, notamment à participer aux Assemblées Générales et à l'événement Portes Ouvertes des ateliers organisé par Fructôse.

4.9 - COMMUNICATION
Permettre autant que possible la coordination de son Projet avec les activités de Fructôse et faciliter toutes les opérations de communication préparées par Fructôse. A cet effet, l'Équipe artistique  transmettra à Fructôse  tous les documents nécessaires (textes et visuels) à la promotion de son projet. Il autorise expressément Fructôse à citer ses logos, marques et noms ainsi que son projet sur les supports de communication définis par Fructôse (communiqués, édition papier, édition électronique), étant précisé que, dans la mesure du possible, à chaque fois, son accord préalable sera recueilli par Fructôse.

4.10 - MENTION DU NOM ‘Fructôse’
L’utilisateur sera dans l’obligation de faire apparaître la mention « avec le soutien de Fructôse» de façon lisible dans les documents de promotion ou de présentation des manifestations et/ou œuvres qui peuvent être produites suite à l’accueil.

ARTICLE 5 : DUREE – RESILIATION
5.1- Le présent Contrat entre en vigueur à compter de la date de signature.

Il prend fin 1 an après la date de signature ou à la fin de la résidence pour la mise à disposition temporaire.


5.2- La présente convention sera résolue de plein droit sur décision du Bureau et de la Petite Communion de Fructôse, 15 jours après une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée sans effet en cas de non paiement à l’échéance de la redevance, des charges, dépôt de garantie, ou de tout manquement du bénéficiaire à l’une des obligations de la présente convention, notamment pour défaut d’occupation personnelle, défaut de paiement de sa cotisation associative, manquement aux règles de sécurité ou d’assurances, tapage, nuisances, défaut d’assurance, changement de destination du local sans en avoir averti Fructôse, etc…


5.3- Toute somme versée d’avance restera acquise à Fructôse, le bénéficiaire restant cependant débiteur des échéances non payées ainsi que des charges, sans préjudice de tous autres dommages et intérêts que Fructôse pourrait lui réclamer en considération du préjudice subi.

ARTICLE 6 : DROITS DE PROPRIETE INTELLECTUELLE
L'Équipe artistique reste seul et unique propriétaire des éléments qu'il met en œuvre dans le cadre du présent Contrat et demeure titulaire notamment des Droits de propriété intellectuelle relatifs à son Projet dans le cadre du présent Contrat.

A cet égard, l'Équipe artistique déclare disposer sans restriction ni réserve de tous les droits permettant la communication au public de son Projet fournis à Fructôse (y compris droit d’auteur). Si l'Equipe artistique se trouve en défaut par rapport à ces obligations, il doit tenir informer Fructôse.

En conséquence, l'Équipe artistique garantit Fructôse contre tous recours ou actions que pourraient former, à un titre quelconque, les auteurs ou leurs ayant droits, éditeurs, exécutants, et, d’une manière générale, toute personne ayant participé directement ou indirectement au Projet, ou qui, bien que n’ayant pas participé à sa réalisation, estimeraient avoir des droits quelconques à faire valoir et, notamment, seraient susceptibles de s’opposer à la communication au public dudit Projet sur tout support par Fructôse.

ARTICLE 7 : RESPONSABILITÉ ET ASSURANCES
Chacune des Parties assurera la responsabilité découlant de leurs propres obligations telles que décrites dans le présent Contrat.

L'Artiste/Equipe artistique devra faire le nécessaire auprès de ses propres assurances afin de pouvoir présenter une attestation d’assurance préalablement à l’installation dans les espaces. Il devra souscrire :

une assurance de responsabilité civile pour les dommages (incendie, accidents, dégâts des eaux) qu’il pourrait causer par son fait personnel, par celui des occupants de son chef ou par le simple fait de son occupation.

Une assurance pour les risques locatifs.
ARTICLE 8 : FORCE MAJEURE


8.1-La responsabilité de chacune des Parties ne pourra être recherchée si l'exécution du Contrat est retardée ou empêchée en raison d'un cas de force majeure ou d'un cas fortuit, du fait de l'autre Partie ou d'un tiers ou de causes extérieures telles que : Conflits sociaux sans préavis, Intervention des autorités civiles ou militaires, Catastrophes naturelles, Incendies, Dégâts des eaux substantiels, Mauvais fonctionnement ou interruption du réseau de télécommunications ou du réseau électrique sur lesquels les Parties n’ont pas de pouvoir.


8--La force majeure s'entend de tout événement extérieur à la Partie affectée, présentant un caractère à la fois imprévisible et insurmontable, qui empêche l’une ou l’autre des Parties d'exécuter tout ou partie des obligations mises par le Contrat à sa charge.


8.3-Dans tous les cas, la Partie empêchée devra faire tout ce qui est en son pouvoir pour limiter la durée et les effets du cas fortuit, de la force majeure ou de la cause extérieure. En cas de prolongation de l'événement au-delà d'une période de quinze jours, le Contrat pourra être renégocié par lettre recommandée avec accusé de réception, sauf accord contraire entre les Parties.
ARTICLE 9 : DROIT APPLICABLE
Le présent Contrat est régi par le droit français. Tout différend se rapportant à l'interprétation, l'exécution ou la résiliation du présent Contrat sera soumis aux tribunaux compétents. 

Fait en deux exemplaires originaux signés et paraphés, à Dunkerque, l

Pour Équipe artistique,
Pour Fructôse, Le président,


Par délégation, Marjorie SCHERIER,


Administratrice.
Convention artiste Fructôse
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